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Liberté + Égatité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
    

PRÉFECTURE DU VAL-D'’OISE- 

DIRECTION DU 
DEVELOPPEMENT 
DURABLE ET DES 
COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 

Cergy-Pontoise, le 

Bureau de 
l'Environnement et du 
Développement Durable 

Arrêté N° A 09266 autorisant la Société COSSON 
à exploiter une plate forme de production et de recyclage de matériaux routiers et une 

déchetterie professionnelle à LOUVRES 

Le Préfet du Val d'Oise 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

— VU le code de l’environnement, notamment le livre 1, titre IT et le livre V, titre I" ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel en date du 25 Juillet 1997 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
déclaration sous [a rubrique N° 2910 (Combustion) ; 

— VU la demande présentée le 5 mars 2008, complétée le 9 juillet 2008 par la société 
COSSON en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une plateforme de production et de 
recyclage de matériaux routiers et une déchetterie professionnelle sur le territoire de la 
commune de LOUVRES, Route départementale 317, Lieudit « Le Roncé », au titre des 
rubriques de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement répertoriées notamment sous les n° 167-a ; n° 167-c ; 2515-1 ; 2517-1 ; 
n°2521-1 ; 

—" VU Pétude d'impact, plans et renseignements produits à l’appui de la demande ; 

— VUïie rapport en date du 11 avril 2008 de monsieur le directeur régional de l'industrie, de 
la recherche et de l'environnement d'Île-de-France (DRIRE) déclarant le dossier de 
demande recevable : 

— VU l'arrêté préfectoral en date du-30 avril 2008 portant ouverture d'enquête publique du 
lundi 16 juin 2008 au jeudi 17 juillet 2008 sur la demande susvisée ; 

— VU les registres d’enquête ouverts dans les communes de LOUVRES, CHENNEVIERES- 
LES-LOUVRES, VILLERON, VEMARS, PUISEUX-EN-FRANCE, MARLY-LA-VILLE, 
SURVILLIERS, SAINT-WITZ, EPIAIS-LES-LOUVRES, ROISSY-EN-FRANCE, LE 
THILLAY, GOUSSAINVILLE, FONTENAY-EN-PARISIS et CHATENAY-EN- 
FRANCE ; 
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VU les certificats de publication et d’affichage établis le 21 mai 2008 pour les communes 
de GOUSSAINVILLE et VEMARS ; le 30 mai 2008 pour la commune de ROISSY-EN- 
FRANCE ; le 17 juillet 2008 pour les communes de SAINT-WITZ et FONTENAY-EN- 
PARISIS ; "le 18 juillet 2008 pour les communes de MARLY-LA-VILLE, CHATENAY- 
EN- FRANCE et CHENNEVIERES-LES-LOUVRES ; le 19 juillet 2008 pour la commune 
de SURVILLIERS ; le 28 juillet 2008 pour la commune de LOUVRES et le 4 août 2008 
pour la commune de PUISEUX-EN-FRANCE ; 

VU la délibération du conseil municipal des communes de MARLY-LA-VILLE et de 
LOUVRES le 27 juin 2008, de la commune de CHATENAVY-EN-FRANCE le 30 juin 
2008, des communes de SAINT-WITZ et SURVILLIERS le 3 juillet 2008 : 

VU l'avis de monsieur le président du comité d'hygiène, sécurité et condition du travail 
(CHSCT) de la société COSSON du 13 juin 2008 ; 

VU l'avis du syndicat intercommunal pour l'aménagement hydraulique des vallées du 
Croult et du Petit Rosne (SLAH) du 19 juin 2008 ; 

VU l'avis de monsieur le chef du service départemental de l'architecture et du patrimoine 
(SDAP) du 20 juin 2008 ; 

VU l’avis de monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours 
(SIDS) du 30 juin 2008 ; 

VU l'avis de monsieur le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
{DDASS) du ler juillet 2008 ; 

VU l'avis de monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt — Service 
_au, forêt, environnement (DDEA-SEFE) du 3 juillet 2008 ; 

: VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 25 août 2008, reçus 
en préfecture le 29 août 2008 : 

VU Pavis de monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Sarcelles du 15 septembre 
2008 ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2008 fixant une prolongation du délai 
d'instruction de la demande de la société COSSON ; 

VU le rapport de monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement en date du 6 mars 2009 ; 

L'exploitant entendu ; 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques au cours de sa séance du 19 mars 2009 : 

VU la lettre préfectorale en date du 24 mars 2009 adressée à la société COSSON pour Jui 
transmettre le projet d'arrêté d'autorisation ; 

VU la lettre en date du 9 avril 2009 de la société COSSON proposant de réduire le seuil 
des rejets pour la paramètre DCO à 50 mg/l au lieu de 90 mg/l ; 

VU le courriel du 19 avril 2009 de l'inspection des installations classées ; 
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CONSIDERANT qu'aux termes de l’article L 512-1 du code de l’environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les principaux risques liés aux installations de la société COSSON 
sont l'incendie en raison de la présence de produits inflammables ou combustibles et 
l'explosion du fait de la mise en oeuvre de ces produits ; 

CONSIDERANT que les prescriptions techniques annexées au présent arrêté prévoient 
les dispositions permettant de lutter contre les risques incendie et explosion notamment 
dans les chapitres 7.1 — 7.2 — 7.3 - 7.5 et 8.3 et les articles 8.4.2 - 8.5.3 et 8.5.5 ; 

CONSIDERANT que les remarques formulées par le directeur départemental des 
services d’incendie et de secours, dans son avis du 30 juin 2008 concernant 
principalement les conditions d'intervention des services de secours ont été pour l'essentiel 
reprises dans les prescriptions techniques annexées au présent arrêté ; 

CONSIDERANT que suite aux remarques formulées par le directeur départemental des 
affaires sanitaires et sociales du Val d'Oise, dans son avis du ler juillet 2008, les 
prescriptions techniques annexées au présent arrêté: prévoient à l'article 9.2.4.1 que 
exploitant devra faire réaliser une mesure de la situation acoustique dans un délai de six 
mois à compter de la mise en service des installations ; 

“CONSIDERANT que suite aux remarques formulées par la direction départementale de 
l'équipement et de l'agriculture — Service eau, forêt, environnement, dans son avis du 3 
juillet 2008, relatives aux rejets d'eaux pluviales, les prescriptions techniques annexées au 
présent arrêté prévoient à l'article 4.3.9 un débit de rejet correspondant aux critères de 0,7 
Vs/ha ; 

CONSIDERANT que suite aux remarques formulées par le commissaire enquêteur dans 
son rapport du 25 août 2008 et notamment celle portant sur la réalisation d'un puits dés la 
notification de l'autorisation, les prescriptions techniques annexées au présent arrêté 
prévoient à l'article 4.1.3.2 des dispositions à respecter en matière d'implantation et de 
protection du forage ainsi qu'en matière de réalisation et d'équipement du forage ; 

CONSIDERANT en conséquence que les conditions d'aménagement et d’exploïtation, 
telles qu’elles sont définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et 
inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code de 
Penvironnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la 
salubrité publiques et pour la protection de Ia nature et de l’environnement ; 

SUR la proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture du Val d'Oise ; 

ARRETE 

Article 1er — La société COSSON, dont le siège social est situé 56, rue Houdart à 
ROISSY-EN-FRANCE (95700), est autorisée, sous réserve des droits des tiers et à 
compter de la notification du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de 
LOUVRES, lieudit « Le Roncé », Route départementale 317, les installations classées 

sous les rubriques précisées ci-après : 
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Unités 

du 
volume 

autorisé 

À,
 

. Seuil | Unité 
Nature de Critère de du du 

l'installation classement 
Volume Libellé de la rubrique (activité) autorisé 

  

critère | critère Ru
br
iq
ue
 

Al
in
éa
 

D
N
C
 

  
Déchets industriels provenant Centre de transit : 
d’instalfations classées (Installations centre de tri de déchets Î d’élimination à l’exception des installations apportés par des 4000 m ; 167 à traitant simultanément et principalement professionnels du BTP 15 000 ven j des ordures ménagères 

a} Station de transit 

> 

  . Centre de transit : 
centre de tri de déchets, 
broyage/compactage - 7 [ 4000 nm 
des déchets (bois, 15 000 tan 

Déchets industriels provenant déchets inertes, 
d'installations classées (Installations plastiques …) 
d'élimination à exception des installations 

167 | © À . traitant simultanément ct principalement |. Irstahations de 
des ordures ména, traitement des terres : 

ges aire de stockage et 40 000 tan 
c) traitement ou incinération installations de criblage (environ 

et de traitement des 60 000 m°) 
terres faiblement 
impactées 

  
  

. Centrale fine de 
malaxage de graves : 
150 KW — 500 vh 

- Unité mobile de 
concassage de béton : 
710kW — 380 vh 

« . Unité mobile de ° 
Broyage, concassage, criblage, ensachage, criblage de terres age de terres : Î 
pulvérisation; nettoyage, famisage, mélange 85 EW— 100 th 
de pierres, cailloux, minerais et autres . Centrale mobile de 
produits minéraux naturels ou artificiels i j traitement de matériaux : : £ 2515 | 1 À 1 La puissance installée de l'ensemble |ÉEP-(Production de Puissance installée] > 200 | kW 1355 kW 

des machines fixes concourant au matériaux uflisés en 
fonctionnement de l'installation étant fechnique routière) ‘ 

papérieure à 200 KW . Unité mobile de 
concassage pour le 
recyclage des enrobés : 
195 kW — 80 vh 

. Unité mobile de 
criblage du ballast : 
95 kW — 100 th 

    
  

. Dépôts de matériau: 
béton, ballast, terres 

60 000 m° au 
maximum) dont : 
. granulats : 30 000 m° 
. matériaux 
alluvionnaires bruts et 

Station de transit de produits minéraux, la se : se 0 mn Canacité d s 
acité de stockage étant : - mâchefers : t apacité de 3 3 

27/1 | A fret (8700 m°) stockage  |75000 | "| 200006 | m 
L-supérieure à 75 600 m° . bétons de démolitions 

de chaussée bruts et 
concassés : 50 000 m° 
. ballast brut et élaboré : 
20 000 m° 
. terres inertes et traitées 
(fraction valorisable) : 
30 000 m° 

  

  
  

  

Enrobage au bitume de matériaux routiers & ba 
centrale d”) entrale d’enrobage à L L _ 

2521 1 4 chaud aux bitumes 350 th 
1 à chaud                       
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= < Unités 
& 8 à s Seuil | Unité Vol du à Ÿ < Libellé de la rubri er Nature de Critère de d du Oum | pme S È U ibellé de la rubrique (activité) mn : ue 4 
Ë * l'installation classement critère | critère autorisé autorisé $ Q 

Liquides inflammables (stockage en , 
réservoirs manufacturés de) Centrale d'enrobage à . 1432 NC chaud : 58 m° de fioul Capacité >10 m 6,87 m 

7 b) représentant une capacité équivalente lourd TBTS et 15 m° de équivalente <100 d 
totale supérieure à 10 m3 mais inférieure ou FOD un 
égale à 100 m3 

Liquides inflammables (installations de 
remplissage ou de distribution} 

1 Hnstallations de remplissage de 
récipients mobiles ou des réservoirs de Centrale d’enrobage à Dé >1 
véhicules à moteur, le débit maximum chaud : poste de it maximum | = 3 iené 3 1454 | D | D lénivatent de l'installation, pour les distribution de équivalent | 20 | * eat m 
liquides inflammables de la catégorie de {carburants de 5 mh 
référence étant : 

b} supérieure ou égale à 1 m°/h mais 
inférieur à 20 m°/h 

Houille, coke, lignite, charbon de bois, Centrale d'enrobage à 
goudron, asphalfe, brais et matières chaud de matériaux > 50 
bitumineuses (dépôts &e routiers : 

1520 | 2 D 1 (Hépôs de) sd puede .| Quantité totale et |tannes 150 tonnes 
. la quantité totale susceptible d’être . 

présente dans l'installation étant supérieure | 1 *40 me < 500 
ou égale à 50 t mais inférieure à 500 t -  2%x55m 

Broyage, concassage, criblage, 
déchiquetage, ensachage, pulvérisation, 
trituration, nettoyage, tamisage, blutage, 
mélange, épluchage et décortication des . 
substances végétales et de tous produits [Unité de des > 100 

2260 | 2 D |orgeniques naturels Puissance inférieure a | Puissance installée | et kW 198 kW 
2. la puissance installée de l’ensemble des 1500 kW < 500 
machines fixes concourant au — 
fonctionnement de linstallation étant 
supérieure à 100 KW mais inférieure ou 
égale à 500 KW 

Combustion, à l'exclusion des installations , 
visées par les rubriques 167-b et 322-B-4 date: 4 Cenrobe Eà 

A. Lorsque l'installation consomme routiers : Puissance 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz | Chaudière de . thermique 

2910 | À | NC \naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du réchauffage cuve mère : maximale de - - 1,69 MW 
fioul domestique, des fjouls lourds ou de 1a 0,930 MW " . biomasse . Groupe électrogène : l'installation 
2, si la puissance thermique maximale de 0,760 MW 
Pinstallation est supérieure à 2 MW mais 
inférieure à 20 MW 

sdé _ Centrale d'enrobage à Procédé de chauffage utilisant comme chaud de matériaux 
fluide caloporteur des corps organiques routiers : Température dit 
combustibles - - Quantité de fluide : d'utilisation . an 3000 | dires 

2915 | 2 D |2 Lorsque la température d’utitisation est 13000 1 . | 7250 | litres oint 
inférieure a Red des fluides. Sila |- Point d'éclair du < Point d'éclair éclair :250| °C quantité totale de fluides présente dans Menpaatus quantité totale utilisation : 
Pi ti i 0 1 - lem 180 s instalation est supérieure à 25 d'urilisetion : 180° C € 

Installations de réfrigération ou de 
compression fonctionnant à des pressions Centrale d’enrobage à 

éri. à 10 
supérieures à 10° Pa chaud de matériaux > 50 

: routiers : installations FH 2920 | 25} D 2.1) La puissance absorbée étamt supérieure [de compression d'air Puissance absorbée < Lo kW 55 kW 
à 50 kW mais inférieure ou égale à 500 KW |55 kw       
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a 5 Seuil | Unité 

Libellé de la rubrique (activité) 1 ee und du du 
Volume 
autorisé 

D,
NC
AS
.A
, Unités 

volurne 
critère | critère autorisé 

du 

  

  
2516 

  
Centrale de malaxage et 

de production de 
graves : 

| 3 silos de liants : 144 m° 
Station de transit de produits minéraux Centrale d'enrobage à Capacité de 

NC {pulvérulents non ensachés tels que ciments, |chaud de matériaux pi %c 
plâtres, chaux, sables fillérisés routiers : stockage 

2 silos filiers : 100 m° 
Centrale mobile de 
traitement des terres : 
1 sito de chaux : 60 m° 

- - 304 

                  
  

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) où D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Article 2 : Conformément aux dispositions des articles R 512-28 à R 512-30 du code de 
l'environnement, les prescriptions techniques annexées au présent arrêté sont imposées à 
la société COSSON pour l’exploitation des installations précitées. 

Article 3 : En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, l’exploitant sera 
passible des sanctions administratives et pénales prévues par le code de l’environnement. 

Article 4 : L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le 
Livre IT du code du travail et aux décrets et arrêtés pris pour son exécution dans l'intérêt 
de l’hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

Article 5 : L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d’autorisation et le 
présenter à toute réquisition des délégués de l’administration préfectorale. Un extrait du 
présent arrêté devra être affiché ‘en permanence de façon visible dans l'installation par les 
soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 6 : La présente autorisation n’est délivrée que sur le fondement du titre I” dn 
livre V du code de l’environnement. Elle ne dispense pas le pétitionnaire de l’obtention, le 
cas échéant, du permis de construire. 

Article 7 : Cette autorisation sera considérée comme nulle et non avenue s’il y a cessation 
d'exploitation pendant deux ans. 

Article 8 : Si établissement vient à être cédé, lé nouvel exploitant ou son représentant 
sera tenu d’en faire la déclaration à la préfecture dans le mois qui suit la prise de 
possession, en indiquant ses nom, prénoms, et domicile. S'il s’agit d’une société, sa raison 
sociale ou sa dénomination doit être mentionnée dans la déclaration, ainsi que son siège 
social et la qualité du signataire. 

Article 9 : Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie de LOUVRES pendant une 
durée d’un mois. Une copie de cet arrêté sera déposée aux archives de la mairie des 
communes de LOUVRES, CHENNEVIERES-LES-LOUVRES, VILLERON, VEMARS, 
PUISEUX-EN-FRANCE, MARLY-LA-VILLE, SURVILLIERS, SAINT-WITZ, EPIAIS- 
LES-LOUVRES,  ROISSY-EN-FRANCE, LE THILLAY, GOUSSAINVILLE, 
FONTENAY-EN-PARISIS et CHATENAY-EN-FRANCE et maintenue à la disposition 
du public. 

Le maïre de chacune de ces communes établira un certificat constatant l’accomplissement 
de cette formalité.et le fera parvenir à la préfecture. 
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En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par les soins du préfet et aux frais 
de l’industriel dans deux journaux d’annonces légales du département du Val d'Oise. 

Article 10 : Conformément aux dispositions de l’article L 514-6 du Code de 
Penvironnement, le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Cergy- 
Pontoise : 2/4 boulevard de l’Hautil - B.P. 322 - 95027 Cergy-Pontoise Cedex ; 

19) par les demandeurs ou exploïtants, dans un délai de deux mois qui commence à 
courir Je jour où ledit acte leur a été notifié ; ° 

2°) par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage 
dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux 
années suivant la mise en activité de l’installation. 

Article 11 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Val d’Oise, monsieur le 
directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement d'Ile-de-France, 
messieurs les maires de LOUVRES, CHENNEVIERES-LES-LOUVRES, VILLERON, 
VEMARS, PUISEUX-EN-FRANCE, MARLY-LA-VILLE, SURVILLIERS, SAINT- 
WITZ,  EPIAIS-LES-LOUVRES, ROISSY-EN-FRANCE, LE  THILLAY, 

- GOUSSAINVILLE, FONTENAY-EN-PARISIS et CHATENAY-EN-FRANCE sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Cergy-Pontoise, le 115 AVR. 2009 

pour 1e Pet du vel so 
Le Secrétaire Génért      
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_ Société COSSON 

« 

a 

LOUVRES 
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Prescriptions techniques 
annexées à l'arrêté préfectoral 

du 15 avril 2009 
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| TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES.VIBRATIONS 

.… TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

LE CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES antenne rteneeneennes sr rnneee 

® TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT... 

COSSON à LOUVRES (95) ‘ | p 2/39 
  

Liste des articles 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES. 
CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION. 
CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS : 
CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION . 
CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

"CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D’'ELOIGNEMENT . : . 
CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ euros 
CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS... 
CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRÇULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

CHAPITRE 1-9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT. ones 
-CHAPIFRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES. 
CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE............ 

. CHAPITRE 2.4 DANGERS OU NUISANCES NON PRÉVENUS 
CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS … 
CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION . 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
- CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS... 
CHAPITRE 3.2.CONDITIONS DE REJET... 

- TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES. 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU... - 
CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES... . 
CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 15 
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. TITRE 5 DÉCHETS... … en 18 
© CHAPITRE 5, I PRINCIPES DE GESTION : Lennon nero crnnesensregenetenrnnnneenenennnnnenennnennnenen ere a sed éé tienne aananoisen en en es 18 
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CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
:CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

     
  

  
  

  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES … errrcrennect 
CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS sremrmes 
CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCÉS POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

  

  

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS. 

  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATION DE CHAUFFAGE PAR FLUIDE CALOPORTEUR .27 
CHAPITRE 8.2 MACHEFERS ss es « 
CHAPITRE 8.3 DISTRIBUTION DE CARBURANT nee 

” CHAPITRE 8.4 GROUPE ELECTROGENE nues 
CHAPITRE 8.5 CENTRE DE TRANSIT DE DECHETS .. 
CHAPITRE 8.6 TÉRRES FAIBLEMENT IMPACTEES … 
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Société COSSON 
Site de LOUVRES - Lieu dit « Le Roncé ». 

 S6SS0LOUVRES 

Plate forme de production et recyclage de matériaux routiers, 
Centre de transit de déchets ' 

: PRESCRIPTIONS TECHNIQUES i _—- us. 
|  ANNEXEES A L'ARRETE PREFECTORAL. 

DU.      



- des prescriptions de l'annexe technique à l'arrêté du..." , à exploiter sur le 
. LOUVRES, au lieu dit « Le Roncé », les installätions détaillées dans les articles suivants. 
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  TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1,1. EXPLOITANT TIFULAIRE DE L'AUTORISATION | | 
: La société COSSON dont le siège social est situé à ROISSY, 56, rue Houdart — 95700 — est autorisée, sous réserve du respect 

territoire de la commune de : 

‘ARTICLE 1.1.2, INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DECLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement qui, mentionnés où non.dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité, avec une 
installation soumise à autorisation, à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation, 

: Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aûx installations classées 
soumises à déclaration, sont applicables aux installätions classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par les dispositions de la présente annexe technique à l'arrêté préfectoral 

d'autorisation. . | Dot et . - . ‘ — 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES {NSTA ELATIONS 
+} ARTICLE 1.24. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR.UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

    
    
  

o : | ee Unités | 
5 a 3 Le Seuit {Unité ‘ ; du &.| $ |<D : Le dre ture UV à 5 Æ [oi | : Libellé dé la nibrique (activité) ja de grd du du . joue volume E | <I<A - on BSSem critère | critère | autorisé | 

Déchets industriels provenant Centre de wansit: | h d'installations classées (Installations centre de tri de déchets h | - d'äimination à l'exception des installations | portés par des 4009 m 167 | à À. [de traitement simultanément et proféssionnels du BTP : 7 © ‘15 000 tan principalement des ordures ménagères ° - 
la} Station de transit 

— F Centre de transit : TT 
centre de tri de déchets, - cp 4000 mé ‘ {broÿage/compactage ‘ 

_ des déchets (bois, . ° # 15000 van Déchets industriels provenant : déchets inertes : d'installations classées (Installations plastiques …) . 
167 A d'élimination à l'exception des installations 

€ dé traitement simultanément et Installations d « : {principalement des ordures ménagères Éement des Les : . - L 40 000 tan 
C) traitement ou incinération aire de stockage et ‘ environ. Ÿ 1 ) . LOU IREMErEROR installations de criblage Le ‘ & 000 m°). ‘ et de traitement des = 5 + 

terres faiblement 
impactées                   
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. Centrale fine de 
malaxage de graves : 
150 KW — 500 th 

- Unité mobile de 
eoncassage de béton : 

| A0 KW — 380 
- : - Unité mobile de 

Broyage, concassage, criblage, ensachage, | dblage de terres : 
pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange | 85 Kw — 100 th 

. de pierres, cailloux, minerais et autres Centrale mobile de . . 
‘ duits minéraux naturels on artificiel à F ï ° LS ass | 1 | À [ F5 rañlment de matériaux | puissance installés |>200 RW | 1355 |: KW 

° 1 - La puissance installée de l'ensemble [BTP (Productionde |: ‘ 
des machines fixes concourantau matériaux utilisés en . 
fonctionnement de l'installation étant pana pui De J : 

supérieure à 200 kW | Unité mobile de 
concassage pour le 

age ut 
195 KW 80 4h 

eriblage du ballast : 
95 kW — 100 ÿh 

|. Dépôts de matériaux, 
béton, ballast, terres 
1200 000 m° au 
maximum) dont : 
. granulats : 30 000 m° 
. matériaux. 

: . Jalluvionnaires bruts et 

* |Station de transit de produits minéraux, 12 ponts: so un me Capacité d N . . 
A  |espacité de stockage étant: . méchefers : 1500 À apacité de é É 2517} 1 | À [RSS _ le0m) stockage : [75000! "| 200000 | mr 

1— supérieure à 75 060 m? . bétons de démolitions - F 
de chaussée bruts et: 
concassés : 50 000 m° 
- ballast brut etélaboré:} 
20 000 m° 
. terres inertes et traitées 
(fraction valorisable) : 
30 600 m° 

À ‘lEnrobage au bitume de-matériaux routiers: rite d'enrob - 
' (centrale d” Canträte d'enrohage à : ‘ . 
2521 | 1 A [ 1 chaud aux bitumes 7 7 350 th . 

1—à chaud . L 

Liquides inflammables (stockage en 
réservoirs manufacturés de) ca = Fée fou Capacité >10 

: au m° de 3 3 
1432 | — | NC lbreprésentantune capacité équivalente ljowéTBTSet15m? del  éguivalente  |<100| s#7 É 

° totale supérieure à 10 m3 mais inférieure ou|Fon : ° T 
égale à 100 13 . 

Liquides inflammables (instaltations de 
remplissage ou de distribution) : L 

-{1 — Installations de remplissage de 
| récipients mobiles au des réservoirs de jCentéale d'enrobageé ‘ Débi : >1 . . 

véhicules à moteur, le débit maximum chaud : poste de . itmaximum | 5 ai 3 
14% |1b| D équivalent de F'installation, pour fes distribution de . ” équivalent <20 me. Tehéq m 

liquides inflammables de la catégorie de |carburants de 5 m°/h 
référence étant : ° 

B} supérieure ou égale à 1 m°/h mais 
inférieur à 20 m°/h 

Houille, coke, lignite, charbon de bois,  - |Centrate d’enrobage à 
Enne , asphalte, brais et matières chaud de matériaux 250 
itumine: le) e « dénâ | 

1520 | 2 | p [Presse confier : dépôts de | Quantitétote | et tonnes! 159 | tonnes 
2. la quantité totale susceptible d'être matières bitumineuses : . 
présente dans l'installation étant supérieure 1x40m., < 500 
lou égale à 50 t mais inférienre À 500 t 2x55n     
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Broyage, concassage, criblage, 
déchiquetage, ensachage, pulvérisation, 

‘ftrituration, nétfoyage, tamisage, blutage, 
mélange, épluchage et décortication des . LT 
substances végétales ct de tous produits Unité de broyage des . . 710! . - 

- organic naturels déchets de bois : : s 2260 2 D  jfrBaniques | Puissance infériurea | Puissance installée | et, |! kW 198 kW 
2. la puissance instailéé de Pensemble des 1509 kw < 500 
machines fixes concourant au + ° Tu 
fonctionnement de l'installation étant 
supérieure à 100 kW maïs inférieure ou 
égale à 500 KW 

Combustion, à l'exclusion des installations | e 
Ë il L | . Centrale d’enrobage à visées par les rubriques 167. bet 322: B4 Éhaud de matériaux 

JA: Lorsque l'installation consomme routiers : - 2. 
exclusivement, senls ou en mélange, du gaz |" haudière de © |Puissance thermique : - 2910 | A | NC naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fréchauflige cuvemére:| maximale de - - 1,69 MW 
Iffoul domestique, des fiouls lourds où de la [0.530 MW l'installation 

“ fbiomasse . Groune électrogène : ' 
2. si la puissance thermique maximale de [0.760 MW ' 
l'installation est supérieure à 2 MW mais . 
inférieure à 20 MW 

| ‘ . Centrale d'enrobage à 
Procédé de chauffage utilisant comme nd a er 
fluide caloforteur des corps organiques . utiers : Température - : Jcombustibles .°« fQuantié de fluide : d'utlsaron | lu | 53000 | Hires 2915 | 2- D |2. Lorsque la ten “utliseti 3000 . ... >250| Îitres oint - 

quantité totale de fluides présente dans Fe É DC quantité totale Ro : € 
Pinstallati }  Fempérafu - .. : . € [l'installation est supérieure à 250 d'utilisation : 180° C | À | 

Installations de réfrigération ou de Centrale d'enrobage à 
Le supérieures à fonctionnant à des pressions chaud de metérianx | > 50 

2920 [2h] p [PPS u routiers : installations | Puissance absorbée] et | KW 55 . | kw . de compression d’air : < 500 - 2.b) La puissance absorbée étant supérieure S5kW ‘ ‘ T 
à 50 KW mais inférieure ou égale à 500 KW 

Centrale de malaxage et 
de production de . 

Ves : 
3 silos de liants : 144 m°| 

Station de transit de produits minéraux ntrale d’enrohape à Capacité de "| 3. 
2516 | .- NC {pulvérulents non nsachés tels que ciment, |chand de matériaux tockage | - 304 nm ‘ À. plâtres chaux, sables Allérisés routiers : " SIORage ‘ 

2 silos f fillers : 100 m° 
Centrale mobile de 
traitement des terres : 
L silo de chaux : 60 m° 

À (Autorisation} où D (Déclaration) ou NC {Non Classé) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et lieu-dit suivant : 

Commune Parcelles - Lieu-dit 
LOUVRES Section A — Parcelles 101 - 102 — 165 = « Le Roncé » 

104 — 105 —.106 — 107 - 108 — 111 — 112 — 
1118-—117 - 118-119- 120 — 121,         
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
_ Les installations et leurs annexes, objet de la présente annexe technique à l'arrêté d'autorisation, sont éisposées, aménagées 
et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossièrs déposés par l'exploitant. En 
tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions de la présente annexe technique à l'arrêté d'autorisation, des 
arrêtés complémentaires etles réglementations autres -en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'instaflation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIG NEMENT 
L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

Toute modifi cation apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation doit &tre poriée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation en application de l'article R 51 2-33 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

: ARTICLE 1.6.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement nofable des éléments du dossier de demande d'autorisation, èst portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE A JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS . 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue àl'aricie R512- 
è 33 du code de l'environnement, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 

analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
Je choix est Soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion Sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES | 

Les équipements abandonnés ne doivent päs être malntenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
“incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 

-_ garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert suf un auire emplacement des installations visées sous l'article 1.2 de la présente annexe technique à l'arrêté 
d'autorisation nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déctaration. 

: ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

‘ Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, Je successeur fait la décaration au Préfet dans. le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D’ACTIVITE | 

Sans préjudice des mesures de Farticle R 512-74 du code de l'environnement pou application des articles R 512-75 à R 512- 
79, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la dafe de cet arrêt trois mois au mains 
avant celui-ci. La réhabilitation du site est effectuée en vue de permettre un usage industriel. . 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévués Pour assurer, -dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. - Ces mesures comportent notamment : 

- - Févacuaïon ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de. 
stockage de déchelis, celle des déchets présents sur le site ; . 

. - des interdictions ou limitations d'accès au site : 

© - la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnernent.  
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En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
Farticle L, 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article. 

. CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. : 

ll peut être déféré à Ja juridiction administrative : ‘ 

. 1 er les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
no ; . : 

2° Par les fiers, personnes phyeiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 

… délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fiñ d'une période de deux ahnées suivant la mise en activité de l'installafion. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constrüctions dans le voisinage d'une installation . 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 

‘les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

.- , CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de là réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
Concement des textes cités ci-dessous : cc . - 

  
  

  

    
  
  

  

  

  

  

      
  

Dates - Textes r 
18/04/08 Arrêté du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements 

annexes soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432 de ta nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement 

15/01/08 | Arrêté et circulaire du 15 janvier 2008 concemant la protection contre la foudre de certaines installations 
: ’ classées ’ et 
29/09/05 Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compie de la probabilité d'occurrence, 

- de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans 
les études de dangers des installations classées soumises à autorisation / ‘ 

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
07/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-6365 du 

30 mat 2005 relatif au contrôle des circuits. de traitement des: déchets ét concemnant les déchets 
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs . ë 

02/02/08 Anêté du 2 février 1988 relaëf aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
: toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à fa limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l’environnement 

19/07/80 Arrêté du 10 juñlet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux 
| souterraines . te . ’ 

23107986" Circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
/ l'environnement par les installations classées .. 

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations éléctriques des établissements 
réglementés au titre de la légistation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 

:{d'explosion - 

: CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
” Les dispositions de l'annexe technique à l'arrêté préfectorai sont prises sans préjudice des autres législations et 

- réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, ls code de l'urbanisme, ie code du travail et le code. 
. ‘ général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. ‘ : 
. Les droits des tiers Sont et demeurent expressément réservés. 

. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire .  
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, ‘l'aménagement, Fentretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leürs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou ls déversement, chroniques ou accidentels, direcis.ou - 

/ indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 

| conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2,1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble: des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou arrêt momentané. de 

: façon à permettre en foutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté: 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommérnent désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers. des s produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

. ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables itiisés de manière courante ou 
” occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que : -manches de filtres, produits de neutrelisation, “liquides 

. jrhéleurs, produits ebsorbanis.… | E 

CHAPITRE 2. 3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.31. PROPRETE FU. oc 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans te paysage. L'ensemble dés 

- installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter le dispersion sur les. voies publiques et les zones environnantes de 
. poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de 

- besoin. 

. ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

: (peinture...….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement, …). 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OU NUISANGES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à ta 
connaissance du Préfet par l'exploitant. cc 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
“L'exploitant est tenu à déciarer dans les meilleurs délais à l'inspection dés installations classées les accidents ou incidents 
"survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porier afteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

. L.61 11 du code de F'environnement.  
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* Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis -par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1 précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DÉS DOCUMENTS TENUS À LA. 
. - -DISPOSITION DE L'INSPECTION | ° 

L'exploitant doit étabfir et tenir à jour un dossier compariant les documents suivants : ‘ 

. le dossier de demande d'autorisation initiat, 
+ ‘les plans tenus à jour, : « « . 

.- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, . 5 ’ 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, . : : 

.- - fous les documents, enregistrements, résultats de vérification et; registres répertoriés dans: la présente annexe 
technique à Farrêté d'autorisation ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. ‘ 

- Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durent 5 années au-minimum. 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION.ATMOSPHERIQUE 

| CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES IN STALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses. notamment par la mise en œuvre .de technologies prôpres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluenis en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire-à leur minimum les duréés 
d'indisponibiiité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une € indisponibiité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou'en arrétant les installations concemées. .   

- Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
“normale ef à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon. à à pernetire en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

‘Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
‘quantité. . 

  

ARTICLE 3, 12. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la .probabilité des 4 émissions accidentelles et pour que les rejets 
Correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression infeme doivent êtres tels que cet objectif soit 

, Satisfait, sèns pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. . J 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles . 
d'incommodier le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des. 
bassins de stockage au de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. 

.… ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

” Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et de matières diverses: . 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées. (formes de.pente, revêtement, etc.) 
et convenablement nettoyées, . . . 

|- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière oude boue.sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que Le lavage des roues dés véhicules doivent être prévues en cas dé besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engezonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

. .Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.  



  
‘règles relatives à l'hygiène ef à la sécurité des travailleurs. 

- ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 
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ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits minéraux sont munies de dispositifs de capotage et 
d'abattement de poussières {pulvérisation d'eau ou point d'émission -) ou:d'aspiration. permettant de réduire autant que 
possible les envois de poussières. Le cas échéant, des dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de - 

. “dépoussiérage. 

|: Les filers (éléments fins inférieurs à 80 pm} doivent être confinés {sachets, récipients, silos, bâtiments fermés). Les silos sont 
munis de dispositifs. de contrôle de niveau de manière à éviter les débordements. L'air s'échappant de ces silos doit être 
dépoussiéré. 

© CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET. 
. ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES . | 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en-nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
Chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit, La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

EE Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. .” 

| Les rejets à lafmosphère sont, dans toute la mesure du possiblé, collectés et évacués, après traitement éventuel, par: 
‘ l'intermédiaire de cheminées pour permettre une borne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
‘y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les condults ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur parte la plus proche du débouché à l'éätmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
‘ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 

”. règles de l'art lorsque 1a Vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des.conduits ne présentent. pas de point anguleux et la variatioh de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente.” : : ‘ Le ‘ . 

‘Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure.du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 

Les conduits d'évacuation des effluents aimosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être éménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des apparells, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être ‘aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les disposifions doivent également être prises pour facäiter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

. “l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents | 
etles remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

Je 

  

  
          

  

N° de conduit | Installations raccordées ï .… Puissance ou capacité -Combüstible - 

1 Centre d'enrobage de matériaux | 25 MWE350 6h …… Fioullourd TBTS 
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ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

. Article 3.2. 31. Centrale d'enrobage 

--La hauteur de ta cheminée de la centrale d'enrobage est d'au moins 43 mètres. En.éas de présence d'obstacles tels que définis 
à l'article 56 de l'arrêté ministériel du 2 février. 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

. de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumisés à autorisation, cette hauteur doit être 
: au moins égale à celle déterminée suivant les dispositions, de cetarticie 86 précité. 

La viesse minimale aécèndante des gaz rejetés à l'atmosphère est au moins égale à 8 mis. 

Les caractéristiques des effluents atmosphériques i issus de la centrale d'enrobage vent "est et après traitement ne dépassent 
” pas les valeurs limites suivantes : 

débit des effluents : 50 000 NmŸh. 
- concentration én poussières totales : 50 mg/Nm 

- Le débit des effluents. gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions nommeles de tempéraué 
(73° kelvins) etde pression (101.3 kilopascals). - .e 

Les concentrations en polluants sont Sxprimés én grammes par mètre cube rapporté. aux mêmes condlions- normales, sur 
Les humides. . . : : 5 

  

  
 



  

  

    

COSSON à LOUVRES (95) p 13/39 

  TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES ‘ . 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET. CONSOMMATIONS D'EAU 
ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'eau utilisée dans le site est de l'eau du réseau public de distribution d'eau potable et de l'eau prélevée en nappe souterraine. ‘ 

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

ARTICLE 4.1 2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur, Ces dispositifs sont relevés 
- périodiquement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement infonnatisé. 

: ARTICLE 4.4.3, PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELÉVEMENT 

Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable : 
:Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de .disconnexion ou tout autre équipement. présentant des garanties 
“équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les . 
réseaux d'adduction d'eau publique ou dans lés- milieux de prélèvement. ‘ , 

Articlé 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 
” Les prélèvements d'eau en nappe par forage sont destinés à un usage industriel. 

41.3.2.1 Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 

"Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m d'une source de pollution 
” poientiellé (dispositifs d'assainissement collectif ouautonome, parcelle recevant des épandagés, bâtiments d'élevage, cuves de- 
-‘stockage ..). 

- Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour-éviter le ruissellement d'eaux souillées ou de carburant 
- vers le milieu naturel, : ‘ ‘ 1 ’ ° . : : - 

-”. “Après te chantier, une surface de 5mx5m autour de Fouvrage"sera neufralisée de toutes activités ou stockages, et exempte: 
‘ de toute source de pollution, - ‘ 

. :41.3.22 Réalisation et équipement de l'ouvrage 

- La cimentation annutaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure. du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel, 
-.Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 om d'épaisseur, sur une hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour 
--permietire d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devra être réalisée entre le tube et les terrains forés 
pour colrater les fissures -du-s0! sans que fe prétubage ne ‘gêne cette action et devra être réalisée de façon homogène sur 

. “toute la hauteur. 

“Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d'au moins 125 mm de 
- … diamètre extérieur et de 5 mm-d'épaisseur au minimum, Ils seront crépinés en usine. : ‘ 
.* La prolection de fa tête du forage assurera la.continuité avec.lé milieu extérieur de Fétanchéité garantie par la cimentation 
-* annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béfon de 3 m° minimum centrée sur l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au- 

*. dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de. forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de : 
. : propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s'élèvera d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 
[- L'ensemble fimitèra le risque de destruction du‘tubage par choc accidentel et empéchera les accumulations d'eau stagnante à 

proximité immédiate de l'ouvrage. 

+ La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage.mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de raccordement ne devront 
: pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d'un clapet de pied interdisant taut retour de fluide vers le forage. 

* En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera installé. . 
Les installations Seront. munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes prélevés ‘ 

| mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un registre 
tenu à disposifion des services de contrôle. 

| .Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des niveaux. 

  
 



  

“liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traîtement ou être détruits et Le milieu récepteur. 

| -Chaque modification notable, et datés. Is sont tenus à.la disposition de l'inspection des installations -classées ainsi que des 

. ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE . ‘ ° oc L 

: L'exploitant s assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
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4.13.23 Abandon provisoire ou définitif de Fouvrage : 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de. transfert de pallution 
et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations aquifères. : 

+ Abandon provisoire : : _ ‘ i 

Eh cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la * pompe). La protection de la tête & 
l'entretien de la zone neutralisée seront assurés.” . 

. Abandon définitif : “ - US . . % 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jus au plus 
7m du sof, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m net le reste sera cimenté ce- -5m jusqu au sol). . 

CHAPITRE 4,2 COLLECTE DES EFF LUENTS. LIQUIDES 

ARTICLE 4.2. 1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les efiuents aqueux sont ‘canalisés, Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX : 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 

‘services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collécte doit notamment faire apparaître : 

7 l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnécieurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, >) 

! ‘les secteurs collectés ef les réseaux associés 

- (és ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

=" les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute néture fintemé ou au 
milieu). . 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 

aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles dy transiter.   
Les différentes canalisations d'effluents accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. . 

Les canalisations de transport de substances.et + préparations. dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. ‘ 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluénis. 

  

. Article 4.24.1. Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhiculant des eaux .polliées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'êfre, sont équipés d'une 
protection & efficace contre le denger de propagation de flammes. .
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Per les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d’un réseau collectif exterme ou d'uñ autre 
site industriel. . : 

Article 4,2.4.2. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement'etfou à partir d’un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION 
‘ ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4:3.4. IDENTIFICATION DES EFF LUENTS 

L'exploifant est en mesure-de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- les eaux pluviales potentiellement poliuëes — Epp — ; Se 

- les eaux pluviales non polluées (eaux de toiture) — Epnp—; 

-: leseaux domestiques (eaux vannes …) —Ed- : 

... les eaux résiduaires de type Industriel — El — 

” ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents. pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
_ ‘La dilufion des effluents ést interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaïsser tes concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions | 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à.la bonne | 
marche des instakations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers jes milieux de surface non.visés' par 
le présent arrêté sont interdits. : | ne 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : (CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

” La conception et. la performance des installations de traitement {ou de pré-traitement) des -efflients aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par la présente annexe technique à l'arrêté. Elles sont entretenuies, exploitées et 

" “Survelllées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face. aux variations des caractéristiques des 
effluents bruts (débit, température, composition …) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indispanibifité ou un dysfonctionnement des installations de trafement èst susceptible de conduire à un dépassement 
- - des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prendlles dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

- En liraftant où en arrétant si bésoin les fabrications concernées. * - ° 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaërobies notamment). ° 

- ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEM ENT 

. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
"RESUrés périodiquement et portés sur un registre. 

+ La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur iequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
nu recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de [a qualité 

des rejets auxquels il a été procédé. . ‘ ° 

: ARTICLE 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

À ‘Article 4.3.5.1. Eaux domestiques 

Les eaux domestiques (eaux vannes, eaux sanitaires) sont évacuées dans le réseau de collecte des eaux sanitaires du site 
puis rejetées dans le réséau d'assainissement de la commune relié à la station d'épuration urbaine de Bonneuil en France,  
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Article 4,3.85,2. Eaux pluviales 

Les eaux pluviales non polluées ŒPnp) sont dirigées vers l'ouvrage de coliecte des eaux pluviales du site dit Bassin N°2 d'une 
capacité au moins égale à 4200 m°. Ces eaux x sont utilisées sur le site ou rejetées. vers le bassin communal de retenue des 
« Marlots ». . 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées sont prétraitées et rejetées dans le bassin de collecte dit N°2 avant rejet vers le 
bassin communal de retenue des « Marlots ». Ainsi : . 

+ Les eaux pluviales de la plateforme de tri et de regroupement des déchets (cenire de transit).et de l'aire de stockage et 
de ciblage < des terres sont dirigées vers un bassin de décantation dit bassin N°1 d'une capadité au moins égale à 
1600.m° situé dans le secteur sud ouest du site. Ces eaux après passage dans un décanteur/séparateur 
d'hydrocarbures sont évacuées dans le bassin N°2 précité avant d'être soit réutilisées sur le site, soît rejetées vers le 

“bassin communal de retenue des « Marlois ». - 

° Les eaux pluviales provenant de la plateforme de concassage du’ béton sont, après traitement dans un 
. décanteur/séparateur d'hydrocarbures, évacuées dans le bassin N°2 précité avant d'être soit réutiisées sur le site, soit 
rejetées vers le bassin communal de retenue des « Marlots ». 

«Les autres eaux pluviales susceptibles d'être polluées (eaux de voirie, zones des unités mobiles, aires de dépôt des 
‘ . matériaux de construction tels que ballast, mafières premières, produits de concassage, ….) sont rejetées dans le 

bassin N°2 après passage dans un décanteurfséparateur d'hydrocarbures. ° 

+ Les eaux pluviales de l'aire de production des graves traitées sont récupérées et sont, de préférence, recyclées en 
fabrication. Elles ne pourront être dirigées vers les bassins précités que si efles sont de nature à permeire te respect 27 
des valeurs limites de l'article 4.3.9. 

Article 4.3.5.3. Eaux résiduaires industrielles 

: Les eaux de lavage de la centrale de production de graves sont récupérées. Elles sont de préférence réutifsées pour la 
fabrication dés graves. 

. $ 

Les éventuelles eaux résiduaires industrielles. sont considérées comme des déchets st sont traitées dans des centres extérieurs 
. diment autorisés à cet effet. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6. 1. Conception 

. Rejet dans le milieu naturei 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que le possible la perturbation: apportée 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 - Aménagement des points de prélèvements 

-_. Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents tiquides est prévu | uñ point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également.être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

- -des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir bre accès.aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

43.622 Section de mesure ‘ 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce:que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que Feffluent soit suffisamment homogène. . 

ARTICLE 4.3.7: CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES. REJETS . 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes,  
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- dé produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs toxiques; inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que: des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

‘ Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

-  Témpérature <30°C 
!-  -pH:compris entre 5,5 et8,5 Lo 

- Couleur : modification de la coloration ‘du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
. “inférieure à 100 mg Pi 

ARTICLE 4,3,8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ETABLISSEMENT : 

Les réseaux de collecte sonf conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées i issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les: fraîtements appropriés avant d'être évacuées vers - le milieu 

récepteur autorisé ê àles recevoir. - 

‘ ARTICLE 4, 3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL OU DANS UNE STATION D'EPURATION COLLECTIVE 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

' Les eaux sorfant du bassin de décantation n°1 doivent présenter une teneur en métaux inférieure à 5 mg. 

- Les eaux pluviätes avarit rejet vers le bassin communal de reteriue des « Marlots » respectent les -valeurs imites en 
concentration ci-dessous définies : r .. 

  

  

  

Polluant Concentration en ma 
MES _- 77 30 

- Hydracarbures totaux . Fo 10 
Métaux - : 5.     
  

-!. Le débit des eaux pluviales rejetées vers le bassin commünal de retenue des « Marlots » ne doit pas excéder 20 mn. 
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TITRE 5 - DECHETS 

Les dispositions du présent titre sont applicables aux déchets produits par l'établissement 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploïtant prend toutes les dispositions nécessairés dans la conception, l'aménagement, et: l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1 2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou mon) de façon à faciliter leur 
traitement où leur élimination dans des filières spécifiques. - 

- Les déchets dañgereux sont définis par Particle R 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchéts d' l'emballage visés par les articles R 543-66 à R 54372 du code de l'environnement sont valorisés | par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou'de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 5643-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de fa récupération dés huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel. du 
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges. avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par des PCB. . 

Les piles ef accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-131 du Sade de. 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur éliminaïion, 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement ;. ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utiisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie chil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques. sont enlevés et traités selonies dispositions des articles R 543-196 à R 
543-201 du code de l'environnement. 

Les décheïs d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543- 66 à R 543-72 et R 5483-74 du : 
| code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux et relatifs notamment aux déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas 

‘des ménages (4.0. du 21 juillet 2004). 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTERPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par des eaux météariques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populätions avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets suscéptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées, 

ARTICLE 5.1.4, DECHETS TRAÎTES ou ELIMINES À L'EXT ERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

. L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L611-1 du code de l'environnement. E s'assure que {es installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

ARTICLE 6.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

- A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
- (ncinération à l'air libre, mise en dépôt à titre défini) est interdite. ° — ! « - 

4 
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| ARTICLE 51.6. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets darigereux expédié vers l'extérieur doit être accémpagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi dés déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code. .. 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-650 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de Finspection des installations classées. . . 

: L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord'des autorités compétentés en application du tèglement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

| ARTICLE 5.1.7. REGISTRE 
‘L'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production, de l'expédition, de la réception et du traitement de ses 
déchets dangereux visés à l'annexe I! de l'article R 541-8-du code de l'environnement relatif à la classification des déchets. Ce 
registre contient les informations prévues par l'arücle 1° de l'arrêté ministériel du 7 juillèt 2005 fixant le contenu des registres . mentionnés à l'article R 541-43 du codé de l'environnement. ’ . * 

Le registre est conservé pendant au moins 5 ans et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENE RALES 

ARTICLE 6. 11 AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou Solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre l santé ou la sécurité du voisinage 

* ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

. Les presaiptions de Parrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les. 
installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juitlet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET. ENGINS 

Les véhicules de transport, les mätériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et” 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 

. code de l'environnement. . 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, averisseurs, haut-parleurs ….) génant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 0 où au signalement d'incidents graves ou 
d' accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

. ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores de l'installation n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le 
tableau ci-après : . 

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans . 5 Eneigence admissible pour la pétiode 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit Enaece admise pari etes. … allant de 22h à 7h, ainsi que les 

de l'établissement) e : j ‘dimanches et jours fériés 

Supérieur à45 dB(A) 6.4B(A) 3 dB(A)     
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 

  PERIODE DE JOUR 7 PERIODE DE NUIT 
PERIODES .Aïlant de 7h à 22h, Ailant de 22h à 7h, 

_ {sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 
  

      * Niveau sonore limite admissible 65 dE(A) 60 dB(A) 
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
- admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En Las d'émissions de vibrations mécaniques ‘gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

‘personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que là mesure des niveaux vibratoires érais 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques anñexées à la circulaire ministérielle n° "28 du 23 juillet 1985 

relative aux “vibrations mécaniques éraiises dans l l'environnement par les installations classées. 

  

 



  

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doitavoir libre accès aux installations. 
-.. “L'expioïftant prend-les dispositions nécessaires au contrôle des accés, ainsi qu'à la conn 
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  TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1:1. INVENTAIRE DÉS SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES BANS 
L'ETABLISSEMENT ‘ ‘ . 

L'exploïtant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risqués des substances et 
‘préparations dangereuses présentes dans les installations, Les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du 
‘Code du’Travail peuvent répondre à cette exigence. Les incompatibilités entre les substances et préparations. ainsi que tes 
risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereusée susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur sont constamment tenus à jour. 

ARTICLE 7.1.2, ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

. L'exploitant identifie tes zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
“de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'afmosphères nocives ou explosibles 

- pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

:.Ges zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu äjour. . 

ARTICLE 7.1. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations voisines informés des risques d'accident identifiés dans l'étude de dangers dès 
++”. ors que lés conséquences de ces accidenté sont susceptibles d'affecter les dites installations. 

I procède de la sôrte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des 
périmètres ou à la nature des risques. | 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET I NSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur dé l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. ° 

Les voies de circulation. et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
” objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 

. puissent évoluer sans difficulté. | ‘ 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

aissance permanente des pérsonnes 
Rrésentes dans l'établissement, 

*.… ARTICLE 7.2.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

- Les installations électriques sont conçues, réalisées-et entretenues conformément aux normes en vigueur. 
: La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Une vérification de l'ensemble de l'insfallation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
: --qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 

éventuellés mesures correctives prises. 

Article 7.2.2.1. Zones susceptibles d’être à l'origine d’une explosion 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1986, portant réglementation des installations électriques des 

| établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des tisques 
.…… d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
- isques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. “7 . . 
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Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.2.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression per la foudre peut être à l'arigine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à fa sécurité des installations, à la. sécurité. des personnes ou à la qualité de 
Fenvirônnement, sont protégées cotitre te foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur: . . 

ARTICLE 7.2.4. CHAUFFERIE 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de 
stockage où d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces 
bêtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flammes de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, 

soit par une poite coupe feu de degré El 120. . 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- ‘une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible :. 
. - un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de ia pompe d'alimentation en combustible ; 

un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brileurs ou un aütre système d'alerte 
- d'efficacité équivalente. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES 
SUBSTANCES POUVANT PRESENTER DES DANGERS  : 

ARTICLE TA. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS - 

Les opérations comportant. des manipulätions susceptibles de créer des risques, en raîson.de leur nafure ou u de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctiannement aurait par leur développement 
des conséquences dommageabies pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 

È normal, entretien. 4} font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et confrôlées. 

. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

= + l'interdiction de fumer; 
-  Finterdiction de tout brülage à f'air libre ; ‘ Le , 
-. d'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à à-proximité du dépêt : î 
=: Fobligation du « permis d'intervention » où «.permis de feu » ; 

les procédures d'arrêt d'urgence et de miise en sécurité de | ‘installation (électricité, ventltion, cimatisalion, chauffage, 
fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; ° 
{a procédure d'alerte avec tes numéros de téléphone du responsable d'intervention de létabissement des services 
d'incendie et de secours. 

| ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

H est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une: forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
*-risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

| ARTICLE 7. 33. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
: reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur fa 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour véfifier le niveau de connaissance ef assurer son maintien. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

"Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
- exptosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment teur nature, les risques présentés, 

les conditions de leur intégration au sein des: installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
” surveillancs à adopter, 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré | par une personne dûment habilitée et nommément désignée. ‘ 
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Article 7.3.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à urie augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un «permis de feu» et en. 
respectant Une consigne particulière _- ‘ : - 

- Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant où une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis. de feu » et la consigne particulière doivent être signés’ par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. - ‘ 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installaïions doït être effectuée par l'exploïtant ou 
son représentant ou jé représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 7.3.5, SUBSTANCES RADIOACTIVES 

| Article 7.3.5.1. Équipement fixe de détection de matières radioactives 
L'établissement est équipé d'un détecteur fixe de matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements ionisanis permettant 
-de contrôler, de façon systématique, chaque chargement de déchets entrant ou de terres faiblément impactées. 

Le seuil.de détection de ce dispositif est fixé à 3 fois le bruit de fond locat. {ne peut être modifié que-per action d'une personne 
"habilitée par l'exploitant. Le réglage du seuil de détection est vérifié à fréquence à minima annuelle, selon un programme de- 

* vérification défini par l'exploitant.   

  

Le dispositif de détection des matières susceptibles d'étre à l'origine de rayonnemenits fonisants est étalonné au moins une fois 
- Par an par un organisme dûment habilité. L'étalonnage-est précédé d'une mesure du bruit de fond ambiant, 

© - L'exploitant tient à {a disposition de l'inspection des installations classées tés documents nécessalres à la traçabilité des 
opérations de contrôle, de maintenance et d'étalonnage réalisées sur le dispositif de détection des matières susceptibles d'être 
à l'origine de rayonnements ionisants. . ‘ . ‘ ‘ Fo ” ' 

“A l'entrée du site, les chargements font l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. - 

- Article 7.3.5.2. Mesures prises en cas de détection de déchets radioactives . . 
«En cas de détection confiée de la présence de matières émettant des rayonñements ionisants dans -un chargement, le 

:.  véhicule-en cause est isolé sur une aire spécifique étanche, aménagés sur le site à l'écart des postes de travail permanents. Le 
” ‘chargement est abrité des intempéries. Le véhicule ne peut être, renvoyé du site tant que les matières à l'origine des 

-. ‘Fayonnements ionisants n'ont pas été caractérisées. . ‘ : 

L'exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement. [1 met en place, autour du 
véhicule, un périmètre de sécurité éorrespondaint à un débit de dose de 1 pSvih. 

: -L'immobilisation ‘et l'interdiction de déchargement sur fe site ne peuvent être levées, dans le cas d'une sourcs ponctuelle, 
qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de déchargement du reste du 
-Chargementin'est accordée que sur la base d'un nouveau contrôle ne conduisant pas au déclenchement du détecteur. 

CHAPITRE 74 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

+ ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT | | 
> : Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 

* dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
-que le justfieront les conditions d'exploitation. ° : ° ° 

‘Les vérifications, les-opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent étre notées sur un registre spécial tenu à la 
- … disposition de inspection des installations classées. ‘ . 

- ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs. et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 8001. 
poitent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. ns 

‘ À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
Codes correspondant aux produits doivent être‘indiqués de. façon très lisible: . Te . . .  
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‘ARTICLE 7.44. RESERVOIRS 
. L'étanchéité du (ou des) réservair(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
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ARTICLE 7.4.3, RETENTIONS ° 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide suscepfible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à {a plus grande des deux valeurs suivantes : 

‘-. 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50% de la capacité des réservoirs associés. 

. Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

. Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, ia capacité de rétention est au moins 

| égale ER 

- danse cas de liquides inflammables, à { l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts : 
” dans les auires cas, 20 % de la capacité totale des füts : 

- dans fous les cas, 800 E minimum ou égale à la capacité totaie lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

. La capacité de rétention est étanche aux produits qu ‘elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chirnique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. il en est de même pour'son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

permanence. . 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. . Le 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte t tenu en , 
particulier de la différénce de hauteur entre le bord de la capacité ét le sommet du réservoir. 

Ces: capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de Fart, er “fiitent notamment les surfaces susceptibles 
E d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement, 

Les stackages temporaires, avant recyclage ou éliminafion des déchets considérés comme des substances ou préparations 
7 : dangereuses, sont réalisés sur des cuvetfes de rétention étanches et aménagées pour la: récupération des.eaux météoriques. 

” Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. est en particulier interdit d'intercaier des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isclant'ce réservoir des appareils d'utilisation. : 

[ARTICLE 74,5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

. Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention... 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour Fenvironnement, 

n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions de la présente annexe technique à l'arcêté d'autorisation. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, évacuation des 
aux pluviales respecte les dispositions de ta présente annexe technique à l'arrêté d'autorisation. 

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI . 

‘Les maïères premières, produits intermédiaires et produits. finis - considérés comme des substances où des préparations 
* dangereuses sont Emités en quantité stockée st utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement | 
normal.  



  
‘ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
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: ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS | 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
-selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le statfonnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en aftente de chargement ou de déchargement. - 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécesseires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages. 7 ’ 

Er parüculier,.les transferts de produit dangereux à laide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
… déterminés et font labjet de consignes particulièrés. " 

- Le stockage et là manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
“étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, . 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvair vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur Le 
| . débordement en cours de remplissage. 

ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREFARATIONS DANGEREUSES 
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la ‘ 
plus appropriée. . - . É 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVE NTION EN CAS D'ACCIDENT . 
. ET ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre les moyens d'intervention adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 
-- ceux-ci. : . 

: Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

: “L'exploîtant doit fixer les conditions de maintenance etles conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

-Les datés, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre fenu à la 
-isposition dés services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. | 

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE . F 
. L'exploitant dispose : ‘ . 
7." =. "d'extincteurs judicieusement répartis sur l'ensemble du site, en nombre et qualité adaptés aux risques et notamment à 

” proximité des matières combustibles et des postes de Chargement et de déchargement des produits et déchets. Les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés. 

+ d'au moins deux poteaux d'incendie dont un de 2x100 mm. !!s doivent être piqués directement, sans Passage par 
compteur nf by-pass, sur une canalisation assurant un débit minimum de 3000 litres/minute pendant 2 heures, sous 
une pressiori dynamique de 1 bar et placés à moins de 10D mètres du risque à défendre. Ils sont implantés en bordure 
d'une chaussée carrossable. . - ‘ . 

- L'exploitant fournira au Service Départemental d'incendie et de Secours l'attestation établie par l'installateur sur te bon 
fonctionnement de l'installation notamment sur les caractéristiques de la conduite alimentant les appareïs, le débit 
défini ci-dessus, la conformité des hydrants. 

- Lorsque la centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers est présente sur le site, une réserve d'émulseur d'au 
moins 10 m° adaptée aux produits présents sur le site est située en dehors de foute zone à risque (en dehors de zone 

| affectée par un flux thermique en cas d'incendie) et à proximité du poteau d'incendie de 2x100 mm. 

La ou les voies de circulation dédiée(s) aux sapeurs-pompiers sont aménagées pour maintenir leur utilisation en permanence 
{mise en place d'écrans thermiques, merlons ..). - no ' -.  
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ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
‘intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 

: affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

‘- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
. caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont - 
‘susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'ensironnement, 
fa sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation 

-- "les précautions à prendre dans la mañipulation des produits et déchets spéciaux ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

-- les mesures à prendre en cas de fuite sûr un récipient où une canalisation contenant des substänces dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel ;. 

- les moyens d'extinction à’ utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours ; 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le-milieu récepteur. - 

: ARTICLE 7.5.5. PLAN D'INTERVENTION Do. 

. Un plan d'intervention est étabfi par l'exploitant en accord avec le Service Départemental d'incendie et de Secours notamment 

sur fa base des risques et moyens d'intervention nécessaires pour les scénari identifiés. 

oo ce plan prend notamment en considération les voies de circulation extérieures au site, proches de ce dernier (RD 317 — Voie 
SNCF …). 

.Ce plan traite également des mesures à mettre en œuvre pour assurêr le confinement des eaux d'extinction d'un incendie et 

des zones de rassemblements en cas d'évacuation du site. Ces zones doivent être signalées sur lé sie: au moyen de panneaux 

“adéquats. 

Ce plan est mis à jour en tant que de besoin et notamment avant chaque modification notable. 

Un exemplaire du plan d'intervention est disponible en permanence sur le site. 

ARTICLE 7.5.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS. 

. Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
. compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un ou plusieurs bassin(s) de confinement étanche(s) aux 

” produïis collectés et d'une capacité minimum de 200 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes 

. imposés par le chapitre 4.3 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

si le-ou les bassin(s) de confinement des eaux d' ‘extinction est ou sont confondu(s) avec les bassins de collecte et de traitement 

.des eaux pluviales (Bassins N°4 et N°2} mentionnés à l'article 4-3-5-2 de la présente annexe technique, leur 1 caparié tient 

compte à la fois du volume des eaux de pluie et d'extinction d'un'incendie majeur sur le site. x 

ils: sont maintenus en temps normal au niveau permettant une “pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 

“nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance, îs sont signalés st sur le site et localisés 

sur les plans concernés. = 
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* “gravité le liquide, évacué jusqu'à un réservoir métalliqu | 
“bêtiments et entièrement clos, à l'exception d'un tuyau d'évent. 
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  TITRE 8 — CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 INSTALLATION DE C HAUFFAGE PAR FLUIDE CALOPORTEUR 

| ARTICLE 8.1.1. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 
Le procédé de chauffage par fluide catoporteur est: utilisé pour le chauffage des cuves de bitume associées à la centrale 

. d'enrobage à chaud de matériaux routiers. 

La température d'utilisation du fluide caloporteur doit être inférieure à son point d'éclair. L'installation de chauffage doit répondre 
- aux dispositions des articles ci-dessous. 

ARTICLE 8.1.2. STOCKAGE DU LIQUIDE ORGANIQUE 
Le liquide organique combustible est contenu dans une enceinte métallique entièrement close, pendant le fonctionriement, à 
l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent. : = ° . 

ARTICLE 8.1.3. VASE D'EXPANSION 

Dans le cas d’une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs tuyaux d'évent fixés sur le vase 
d'expansion’ permettent l'évacüation facile -de l'air et des vapeurs du liquide combusüble. Leur extrémité est convenablement 

: protégée contre la pluie, game d'une toile métallique à mailles fines, et disposée de manière que les gaz qui s'en dégagent 
i puissent .s'évacuer à l'air libre à une hauteur suffisante, sans refluer dans les locaux voisins ni donner lieu à des émanations 

gênantes pour le voisinage. Au cas où une pression de gaz s'ejouterait à la pression propre de vapeur du liquide, l'atmosphère . 
de l'appareil est constituée par un.gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide considéré dans les conditions d'emploi. 

- Dans le cas d'une installation’en circuit fermé à vase d'expansion fermé, dés dispositifs de sécurité en nombre suffisant et de 
_ Caractéristiques convenables seront disposés de felle-façon que la pression ne s'élève en aucune circonstance au-dessus de la 
… pression maximale admissible. - . 

” ARTICLE 8.1.4. VIDANGE DU FLUIDE CALOPORTEUR 

Au point le plus bas:-de l'installation, un dispositif de vidange totale penettant d'évacuer rapidernent le liquide combustible en . . 
cas de fuite constatée en uri point quelconque de l'installation est aménagé. L'ouverture de cette vanne doit interrompre 
automatiquement le système de chauffage. Une canalisation métaliique, fixée à demeure sur la vanne de vidange, conduit par 

e de cäpacité convenable, situé de préférence à l'extérieur des 

ARTICLE 8.1.5. CONTROLE DES INSTALLATIONS ‘ . 
Un dispositif approprié permet à tout moment de s'assurer que ta quantité de liquide contenu est convenable. 

-* Un dispositif thermométrique permet de contrôler à Chaque instant la température maximale du liquide transmetteur de chaleur. 
* ‘Un dispositif automatique de sûreté empêche la mise en chauffage ou assure l'arrêt du chauffage lorsque la quantité de tiquide . 
“transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service sont insuffisants. 
Un dispositif fhermostatique maintient éntre lés limites convenables la température maximale du fluide transmetteur de chaleur. 

: - Un second'dispositif-automatique de-sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents, actionne un signal 
-.d'aterte, sonore et-iumineux, au cas où {a température maximale du Equide combustible dépasserait accidentellement la limite 
fixée par le thermostat. . 

CHAPITRE 8.2 MACHEFERS 
ARTICLE 8.2,1, MACHEFERS REÇUS SUR LE SITE 

"Les mâchefers reçus sur le’ site sont des mâchefers -d'incinération des résidus urbains à faible fraction üixivieble dits: de 
" - Catégorie V. Les caractéristiques de ces mâchefers doivent notamment répondre aux conditions — mâchefers à faible fraction 
”-Hiviable dite de catégorie V — de l'annexe W de la ciroulaire du 9 mai 1994 relative 

- dé résidus urbains, L'exploitant doit pouvoir en justifier à tout moment. : 
à l'élimination des mêchefers d'incinération 

‘ ARTICLE 8.2.2. STOCKAGE 

L'aire de stockage des mâchefers est étanche, La quantité présente sur le sie ne doit pas excéder 1500 tonnes. 
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ARTICLE 8.2. 3. EAUX PLUVIALES 

| Les eaux de ruissellement de l'aire de stockage des mâchefers sont évacuées vers sle bassin de collecte du site, dit bassin N° 1, 

mentionné dans le titre 4 de la présente annexe technique. 

ARTICLE 8.2.4, VALORISATION DES MÂCHEFERS 

Les mächefers présents sur le site sont valorisables en techniques routières dans les conditions figurant à l'annexe V de la 

. roulaire du 9 mai 1994 relative à l'élimination des mâchefers d'incinération de résidus urbains. 

ARTICLE 8.2.5, EXPLOITATION 

L'origine et fa date d'arrivée des mâchefers sont consignées dans un registre tenu par l'exploitant. . 

Les analyses réalisées sur les lots de mâchefers sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées pendant 

une durée d'au moins 5 ans (analyses fournies par le producteur des mâchefers, analyses réalisées par l'exploitant …). 

Un registre consignera les informations relatives à la sortie des mâchefers valorisés, avec l'identité et les coordonnées du client 

et le lieu indiqué de mise en œuvre. . 

CHAPITRE 8.3 DISTRIBUTION DE CARBURANT . 

. ARTICLE 8.3.1. IMPLANTATION DE L'APPAREIL DE DISTRIBUTION - 

L'aîre de ravitaillement des engins de chantier fait l'ébjet d'une signaf sation. 

-L'appareil de distibution et de remplissage doit êfre ancré et” protégé sonire les heurts de véhicules, par exemple au moyen 
." d'iots de 0,15 mètre de hauteur, de bomes ou ds butoirs de roues. 

‘ ARTICLE 8.3.2. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

* L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée et ayant une 

connaissance de la conduite de l'instslltion et des dangers et inconvénients du produit mis en œuvre. 

ARTICLE 8.3.3. INTERDICTION DES FEUX 

Les prescriptions que doit observer l'usager sont affichées, soit en caractères lisibles soit au moyen de pictogrammes, au 

-niveau de l'appareïl de distribution. Elles concement notamment l'interdiction de fumer, d'utiliser un téléphone portable (le 

téléphone doit être éteint), d' approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l'obligation d'arrêt du moteur. 

- ARTICLE 8.3.4. APPAREIL DE DISTRIBUTION 

L'habiilage des parties de l'appareil de distribution où intervient le fiquide inflammable (unités de filtration, de pompage, de 
dégazage, etc .) doit être en matériaux de catégorie M 0 ou M Eau sens de l'arrêté du 4 juin 1973 modifié portant classification 
des matériaux et éléments de construction par catégorie selon leur comportement au feu. 

‘Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution doivent être ventilées de manière à ne: permet aucune 

accumulation des vapeurs du liquide distribué. 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques non de sûreté doit ‘ 

constituer un compartiment distinct de la partie où intervient le fiquide inflammable. Ce compartiment doit être séparé de la 

partie où le liquide inflammable est présent par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures où par un espace ventilé 

assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocaibures. L'appareil de distribution est 
installé et équipé de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphonnage soit écarté. . 

Les flexibles de distribution ou de remplissage doivent être conformes à {a norme en vigueur. Les flexibles sont entretenus en 
. bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. 

‘ Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Un dispositif 

approprié doit empêcher que le flexible.ne subisse une usure due à.un contact répété avec le sol. Le flexible doit être changé 

après toute dégradation.  
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* ARTICLE 8.3.5. DISPOSITIF DE SECURITE 

Toute opération. de distribution ou de remplissage doit éfre contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 
automatiquement le remplissage du réservoir quand Ie niveau maximal d'uffisation est atteint. 

ARTICLE 8.3.6, AIRES DE DEPÔTAGE, DE REMPLISSAGE OÙ DE DISTRIBUTION 
Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution daivent être étanches aux produits susceptibles d'y être répandus et 

‘ Conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. | L. 

“L'installation de distribution doit être pourvue en produits fixants ou en produits absorbants appropriés permettent de-retenir ou 
neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits sont stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et 
proches du poste de distribution avecies moyens nécessaires à leur mise en œuvre (elle, …). ‘ 

“Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d'un décanteur-séparateur d'hydracarbures muni d'un dispositif d'obturation 
automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, 

décanteur-séparateur doit être nettoyé par une soclété habilités aussi souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au 
moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu'en la vérification du bon: 
fonctionnement dé. l'obturateur. La société habilitée doit fournir {a preuve de la destruction ou du retraitement des déchets 
rejetés. Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d'hydrocarbures ainsi que l'attestation de conformité à la ‘ : 
nomme en vigüeur sont tenues à la disposition de l'inspecteur des installatioris classées. 

CHAPITRE 8.4 GROUPE ELECTROGENE 

. ARTICLE 8.41. GENERALITES 

; .Par mêtre carré de l'aire considérée, sans entraînement de liquides inflammabies, Les séparateurs-décanteurs devront être . 
-conformes à la norme NF XP 16-449 ou à la norme NF XP 16-441 ou à tout autre code de bonne pratique équivalent. Le 

Le groupe électrogène est utilisé en secours lorsque la source d'électricité habituelle a disparu ou lorsque le réseau ne peut : 
” subvenir aux besoins en électricité dans des conditions de sécurité satisfaisante. 

ARTICLE 8.4.2: IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

. Article 8.4.2.1, Implantation 

Le groupe électrogène est implanté à au moins 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou 
inflammables, y compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux. - 

Article 8.4.2.2. Comportement au feu des locaux 

Si l'installation est située dans un local, ce dernier doit présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

- matériau de classe MO (ncombustibles), 
- Stabilité au feu de degré une heure, 
-  couverfure incombustible. ! 

Le local doit être équipé en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en 
’. cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrañts en. façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes 

d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le éystème de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers 
de l'installation. ., ‘ :  . 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, le local doit être convenablement ventilés notamment pour éviter la 
formation d'une atmosphére explosive, 

La ventilation doit assurer en permanènce, y-compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de: 
l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, au moyen d'ouvertures en parlies haute et basse permettant une circulation 

* efficace de l'air ou par fout autre moyen équivalent. 

‘Article 8.4.2.3. Alimentation en combustible 
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sént en tant que de besoin proté, 
“extérieures (corrosion, choc, température excessive ..) etrepérées par les couleurs normalisées. 

gées contre les agressions  
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‘Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour 

permetire d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des 

consignes d'exploitation, doit être placé : . ' 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, . 
à l'extérieur et en aval du poste de livraison etfou du stockage du combustible. 

N'est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi | 

‘que le repérage des positions ouverte et fermée. ‘ : 

Un organe de coupure rapide doït équiper le groupe électrogène au plus près de celui-ci. 

ARTICLE 8.4.3. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et L'exploitation doit se. faire sous la surveillance, dire 
ation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans ayant une connaissance de la conduite de l'install 

Fristallation. - . 

Les canalisations ne doivent pés être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les 

chocs, conire la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

CHAPITRE 8.5 CENTRE DE TRANSIT DE DECHETS 

ARTICLE 8.5.1, GENERALITES | 

Les déchets admis dans le centre de transit sont ceux apportés en petites quantités par les artisans, commerçants, PME-PMI. 

‘Les déchets susceptibles d'être admis sur le centre de transit'sont : ‘ . : 

- __ l'enséfnblé"des déchets mértes provenant dés activités BTP (Béton, déchets de démolition, gravais, briques.) 

- des déchets non dangereux issus d'activités économiques (papiers, cartons, déchets plastiques, …} . 

- des décheis spéciaux : déchets d'amiante lié à des matériaux inértes, enrobés, goudrons, bitumes. 

‘1 Ne sont nofamment pas admis les déchets ci-dessous cités 
! - les ordures ménagères. | E 

: les déchets d'activités de soins 
les déchets radioactifs , 

les déchets explosifs et emballèges ayant contenus des produits explosiis 
les boues de station d'épuration - 
les déchets contenant des PCB:-PCT : 
les déchets contenant de l'amiante libre 
les cendres, matières de vidange 

_les véhicules usagés 
les déchets verts . 
les-solvants, les huiles 
les batteries 

Les matériaux, objets ou produits suscepäbles d'être acceptés dans le centre 

visiblement à l'entrée du centre de transit. | Lu . _. 

- La capacité de stockage de déchets {en attente de tri, de produits triés.) n'excède pas 300 tonnes. ‘ 
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de transit, figurent sur une liste. Elle est affichée 

ARTICLE 8.5.2. IMPLANTATION . 

Les déchets sont enireposés, dans l'attente de leur évacuation, vers des installations de valorisation oi 

autorisées à cet elfet, soit dans des locaux spécifiques, soif sur des aires spécifiques comportant un 

bennes ou conteneurs, distantes d'au'moins 6 mètres des limites-de propriété. 

prévue pour les déchets d'amiante lié'à des matériaux inertes déposés 
e aire spécifique (aire de réception et de 

ju d'élimination dûment 
ou plusieurs casiers, 

‘Une aire spécifique dite de réception et de dépôt est 
dans les conteneurs appropriés prévus à cet effet. Ces conteneurs, disposés sur un 

dépôt}, sont en nombre aussi réduit que possible. Lo 

  

Une aire spécifique est prévue pour le déchargement et le tri de déchets de chantiers. | 

ents, zone de stockage, parkings, postes de lavage …) doit 
riété, sauf celles séparant de la voie publique. De plus, des” 

ncendie (mur coupe- 

L'ensemble des installations du centre de transit (quai, voirie, bâtim 

être implanté à une distance d'au moîns 2 mètres des limites de prop 

aménagements sont mis en place sur lés trois côtés extérieurs pour limiter les effets thermiques en cas d'i 

feu de 3 m de hauteur au moins ..). D Do Do  
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ARTICLE 8.5.3. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS : 

Siles déchets spéciaux sont accueillis dans des locaux spécifiques, ceux-ci doivent présenter les caractéristiques de réaction et 
de résistance au feu minimales suivantes : ‘ ‘ ‘ 

murs et planchers haut coupe-feu de degré 2 heures, 
- Couverture incombustible, . : . 
porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré % heure, 
matériaux de classe MO (incombustibles). ° 

Les locaux doivent être équipés, en partie haute, de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 
. dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux 
risques particuliers de l'installation. : ct - . ‘ 

ARTICLE 8.5.4. ACCESSIBILITE 

- Les bâtiments et les aires.de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et.de.. 
secours. [ls sont desservis, sur au moins'une face, par une voie-engin." 

*_- En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteur équipé. 

‘Si une plate-forme de déchargement des véhicules-est utilisée, elle'est équipée de dispositifs destinés à éviter la.chute d'un 
véhicule en cas de fausse manœuvre. ‘ h Lo . : 

“ARTICLE 8.6.5. VENTILATION 

Sans préjudice des-dispositions du code du travaï, les locaux de stockage des déchets spéciaux doivent:être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin 
que possible des habitations voisines. . + ‘ ‘ ; . 

- Sites déchets spéciaux sont Stockés sur une-aire spécifique ét non dans unrlocal conforme aux dispositions de l'article 8.5.3, 
celle-ci doit être aménagée afin d'éviter tout écart de température susceptible de créer un danger supplémentaire d'incendie ou 
d'explosion. LL re 

ARTICLE 8.5.6. RETENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

:- Le sol des aires et des locaux.de Stockage ou'de manipulation des produits dangereux pour homme ou suscepübles de créer 
une poliution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 

- produits répandus accidentellement ; pour.cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du soi ou tout dispositif équivalent les 
sépare de l'extérieur ou d'autres.aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas 

- .:"d'impossibifité, traités en centres extérieurs dûment autorisés à cet effet, 

- ARTICLE 8.5.7. SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

: + L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une-connaissance 
… de la conduite de l'instaliation et des dangers:et inconvénients des produits stockés dans l'installation. E 

Les jours et heures d'ouverture sont: affichés visiblement à rentrée du centre de transit. Un dispositif permanent d'affichage et 
LE de signalisation informe les usagers sur les modalités de circulation et de dépôt et notamment aux zones de réception et de 

“dépôt des déchets d'amiante lié à-des matériaux inertes. ‘ . : : 

© L'acceptation des déchets Spéciaux figurant dans la liste de déchets acceptés dans le centre de transit est subordonnée à.la 
- mise en place d'une structure d'accueil capable d'assurer une bonne gestion de ces produits. À 

- Une procédure est établie ét concerne le cas d'identificätion de déchets non admissibles au sein de l'installation et notamment 
“œeux contenant dé l'amiante. Une consigne doit notamment “prévoir Finformation de la personne amenant le’ déchet sur les 
: conditions d'élimination et d'expédition des déchets concemés vers un centre de traitement autorisé. ‘ . 

Pour les hulies usées, une information notamment par affichage à côté du conteneur, aftirera l'attention des usagers sur les 
risques’ et sur l'interdiction formelle de tout mélange avec d'autres huiles.  



  

  

ARTICLE 8.5.10. REGISTRE 

. - L'exploitant doit tenir à j jour un éfat indiquant la nature, la quantité et là destination des déchets stockés et évacués vers des 
- - centres de regroupement, de traitement ou de stockage autorisés. Cet état est tenu à la disposition permanente de l'inspection 
* des installations classées. Pour ce qui concerne plus particulièfement les déchets d'amiante lié aux matériaux inertes, chaque 
entrée fait l'objet d'un enregistrement précisant la dâte d'apport prévue, la date de dépôt, le nom et l'adresse du déposant, la. 
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Les récipients ayant servi à l'apport par les usagers ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les aires de dépôt et de 
stockage. L'exploitant doit mettre à la disposition des usagers des-conteneurs en vue d'assurer un stockage correct de ces 
récipients. à . 

Les déchets autres que | les. déchets spéciaux peuvent être déposés directement par les usagers dans des bennes, casiers ou 

conteneurs spécifiques à.chaque catégorie de la liste des déchets acceptés sur le site. . : 

Pour ce qui lcanceme les déchets d'amiante lié aux matériaux inertes : 

a) L'opération d'apport de déchets en petites quantités doit faire l'objet d'un accord préalable (téléphonique, . .….) permettant 
“d'informer le producteur notamment sur les modalités d'apport des. déchets {matériaux et quantités admissibles, heures 

. d'ouverture, conditionnement des déchets (sacs plastiques transparents hermétiquement fermés marqués’ amiante ….), 
.dangérs présentés par l'amiante et précautions à prendre, ete …]. Une fiche d'information est établie. à cet effet et fixe les 

: modalités d' acceptation des déchets d'amiante lié aux matériaux inertes sur le site. 

b} Uñe vérification est réalisée à l'entrée de l'établissement pour notamment identifier le producteur amenant les déchets 
‘d'amiante lié aux. matériaux inertes, vérifier ii nature des déchets amenés, leur conditionnement de manière à -ne pas 
provoquer d'émission de poussières en particulier pendant leur manutention et leur entreposage sur la zone de réception et 
de dépôt, ainsi que les quantités. L'exploitant s'assure tout particulièrement de l'impossibilité d des déchets amenés à 

diffuser des fibres. 

L'exploitant ‘dispose en permanence ; d'emballages appropriés permettant lé réconditionnement des déchets d'amiante lié à 
des matériaux inertes le cas échéant. L'exploitant s'assure du conditionnement hermétique adapté. Dans le cas où des 

. déchets se brisent sur le site ou dans le cas où l'emballage se déchire ou se perce, etc … l'exploitant fournit à la personne 
apportant les déchets dés emballages’ appropriés afin de penuetire un conditionnement interdisant la diffusion de fibres 
{double emballage transparent hermétiquement fenné). Ces déchets ainsi emballés sont déposés dans un n big-bag double 
enveloppe ou équivalent comportant le marquage amiante. 

.c) Lorsque les déchets d'amiante lié à des matériaux ineries amenés en Dettes quantités sont jugés admissibles par 
l'exploitant et nôn susceptibles d'être à l'origine de dispersion de fibres, l'exploitant autorise la personne amenant les 

- déchets à accéder à la zone de réception et de dépôt des déchets d'amiante lié aux matériaux inertes sous la surveillance 
. d'une pérsonne responsable du site: Cette dernière lui indique notamment les emplacements et conteneurs appropriés à 
recevoir chaque catégorie de déchets ainsi que les opérations à réaliser. Elle veille au bon déroulément des opérations de 
dépôt des déchets dans la zone de réception et de dépôt et renseigne le registre d'entrée. 

| ARTICLE 8.54. CONNAISSANCE DES PRODUIT: S- ETIQUETAGE 

L'expioitant doit avoir à.sa disposition des documents lui permétiant de connaître” la nature et les risques des produits 

dangereux susceptibles d'être présents dans l'installation. - 

_ L'affectation des différentes bennes, casiers ou conteneurs destinés au stockage des déchets doit être clairement indiquée par 
des marquages ou des affichäges approprié ; les réceptacies des déchets spéciaux doivent comporter, s'il y a lieu, un système 

.… d'identification des dangers inhérents aux différents produits stockés. . 

L'affectation de chaque conteneur de dépôt de déchets d'amiante lié à des matériaux inertes est clairement indiquée par des 
marquages ou affichages appropriés. Chaque conteneur comporte un Système d'identification des dangers inhérents aux 
différents produits susceptibles d'y être déposés. . 

ARTICLE 8.5.9. PROPRÈTE 

. Les bennss, casiers ou conteneurs doivent être conçus pour pouvoir être: vidés et netioyés aisément ét totatement. 

L'expolnt veille à la mise en état de dératisation de l'installation. 

nature et la quantité de déchets amenés, les modalités de transport et le cas échéant toute .remarque sur les difficultés 
. rencontrées (nôn conformité, bris d'amiante lié aux matériaux inertes lors du dépôt, :.) et actions correctives effeciuées. I. 

: mentionne également ! la référence du conteneur de dépôt (référence de ta palette, du big-bag … ? et la destination finale du 
déchet. 

  

 



  
| de protection individuelle (gants, masques, etc ….) sont à la disposition du personnel. 

* - Les déchets doivent être ‘périodiquement évacués vers les installations de valorisation, 
- et autorisées à les recevoir. En particulier, les déchets de jardin doivent être évacués au moins chaque semaine. Si les papiers, 
* cartons:et textiles ne sont pas stockés à Fabri de la pluie, ces produits doivent être évacués au moins une fois par mois. Les . 
‘déchets spéciaux sont évacués au plus tard tous les trois mois. U ‘ & 

: : Les-quantités maximales de certains déchets spéciaux susceptibles d' 
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‘À cet état sont annexés les justificatifs de l'élimination des déchets (à conserver 5 ans). 

: ARTICLE 8,5.1 1. PREVENTION DES ODEURS 

Les installations doivent être exploitées de manière à éviter l'émission de poussières et d'odeurs. En particulier, les déchets 
” fermentescibles seront évacués aussi rapidement que nécessaire. 

: ARTICLE 8.5.12. TRAITEMENTS PARTICULIERS 

llLest'interdit de procéder dans l'instaltation à toute opération dé traitemént des déchets, sauf au broyage des déchets verts et 
du bois. au traitement des déchets de chantiers (ii et broyage, …), au compactage des papiers, cartons, matières plastiques. 

Tout transvasement, déconditionnement, recondäionnement, préfraitement ou traitement de déchets spéciaux. est interdit dans 
l'enceinte du centre de transit, à l'exclusion du transvasement des huïtes. 

ARTICLE 8.6.13. EVACUATION DES ENCOMBRANTS MATERIAUX OÙ PRODUITS 
Un contrôle de l'état et du degré de remplissage des différents casiers, bennes et conteneurs est réalisé périodiquement par. 

. l'exploitant. 

Lorsque les conteneurs de réception de déchets d'amiante lié à des matériaux inertes sont pleins, ces demiers sont disposés 
dans l'attenté de leur évacuation vers des installations d'élimination dûment autorisées à cet effet, sur une aire spécifique (zone 

- amiante), clôturée (hauteur minimale 2 m) et fermée à clef. La clôture peut être remplacée par tous dispositifs présentant une 
efficacité équivalente. La zone amiante comporte des marquages amiarite appropriés et est suffisamment. éloignée des autres 
zones (zone de réception et de dépôt des autres déchets, zones de stockage et d'expédition, ete …). Elle fait l'objet d'une 
surveillance au moins journalière et tout conditionnement abîmé fait Pobjet d'un reconditionnement immédiat, Des équipements ‘ 

de traitement ou de stockage adaptées 

être stockés dans le centre de transit sont fixées de façon 
Suivante : : | 

- - : 80 tonnes.de déchets d'amiante lié à des matériaux inertes, - 
- 5 tonnes au tofai d'autres déchets. 

Toute opération d'entëvement de déchets se fait sous la responsabilité exclusive de l'exploitant. 

Les documents justificatifs de cette éliminafion doivent être annexés au registre prévu à l'article 8.5.10. 

Le transport des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes doit s'effectuer de façon à interdire les envois de fibres. Le 
-bordereau de suivi des déchéts. accompagne le chargement. Le conditionnement de ces déchets lors de leur départ de la 

- déchetterie vers l'installation d'élimination doit-permettre un contrôle visuel à leur arrivée. . 

CHAPITRE 8.6 TERRES FAIBLEMENT IMPACTEES. 

ARTICLE 8.6.1. CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS 

Article 8.6,1.1. Provenance des terres faiblement impactées | 
- Les «terres faiblement impactées », admises eur le site, sont issues de chantiers de réhabilitation de la région lle de France. 

Article 8.6.1.2, Quantité stockée 
La quantité totale de terres faiblement impactées présente sur le site ne doît pas excéder 20 000 tonnes. h 

Article 8,6.1.3. Critères d'admission 

-… Les terres faiblement impactées adraises sur le site ne doivent pas conduire 4 les transporter sur d'importantes distances. Les 
.… Caractéristiques des « ferres faiblement impactées » ne doivent pas dépasser les valeurs limites suivantes : * . ‘  
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° Valeurs limités en matière de lxiviation 

Les valeurs limites de lixiviation suivantes sont calculées, en termes de relagage cumulé, sur la base d'un ratio liquide solide 
US}. de 1 0 kg. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

.. Valeurs: limites pour le. « contenu total » (ualeurs & sur brut) 

  

Paramètres - : Mg/kg de déchet sec 
  

  

  

        

BTEX (Benzène, toluène, éthylbenzène et .. 80 
Xylènes) 

Hydrocaïbures (C10 à C40) 7... 2000 

HAP {Hydracarbures aromatiques 500 | 
polycycliques) : Fo Joue, 

PCB (Biphényles polychlorés 7 congénères) : 7 10 : 
  

‘Article 8.6.1.4. Terres interdites 
Le La réception des terres suivantes est interdite : 

- Les terres présentant une radioactivité dépassant le bruit de fond radiologique locat 
.- Les terres amiantifères ou polluées par de l'amiante 
- Les terres souillées par des pollutions de nature pyrotechnique ‘ 
- Les terres souillées par des Produits Organiques Persistants {POP), Pesticides, Organiques persistants] 

ARTICLE 862. CONDITIONS DE RECEPTION DES TERRES FAIBLEMENT IMPACTEES 

” Article 8.6.2.1. Généralités 
Tout arivage de terres sur le site fait l'objet d'une pesée et d'une identification (terres .non polluées — terres faiblement 
impactées — producteur — quantité …). L'exploitant dolt pouvoir être en mesure de produire à tout moment fous les documents 
et justificatifs dus respect de cette disposition, ÿ compris: les documents relatifs à l'identification (résuliats de la caractérisation 

des terres. cd . . 

Composant _US=10M 
Matière sèche en mg/kg 

AS | . 2 

Ba - 400 

Cd 1 

Crtoial : 10 

Cu . 50 ‘ 
Hg - 02 

Mo 107 

Ni . 10 

Pb ____ 1 Lo 
sb À . . 07 oce 
Se . 05. | 
Zn CE . L D 

Fluorure 46 
COT sur éluat 7 800. Fo 

FS (fraction soluble) ° 60 000 

 



  
- Article 8.6.3.1. Aires de dépôt 

. Les aires de réception des « terres faiblement imp: 

* Les eaux d'égouttäge et pluviales sont collectées vers le bassin de collecte du site, 
surveillance de leur qualité selon les dispositions de Farticle 9.2.2.de ta présente annexe techñique. 
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Article 8.6.2.2. Acceptation préalable 

Toute « terre faiblement impactée » ne peut être admise sur le site qu'après délivrance par l'exploitant au producteur ou au 
détenteur d'un certificat d'acceptation préalable. Le certificat est établi au vu des résultats de la caractérisation des terres. 
L'exploitant précise, lors de la délivrance du certificat, la liste des critères d'admission retenus. ‘ 

Article 8.6.2.3. Bordereau de suivi 

Toute livraison de «terres faiblement impactées » doit être accompagnée d’un bordereau de suivi èt de tous les justificatifs | 
appropriés (modèlités de caractérisation des terres dans les études de sols, résultats des analyses. de caractérisation des terres 
réalisées sur le lieu d'excavation …). Fos 

Article 8.6.2.4. Vérification et contrôle 
Toute livraison de « terres faiblement impactées » fait l'objet au moins : 

=. d'une vérification de l'existence d’un certificat d'acceptation préalable en cours de validité ; 
- d'un confrôle visuel lors de l'admission sur site et lors du déchargement et d'un contrôle de non radioactivité du 

chargement ; 7. 
- de la délivrance d'un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise-sur ie site. 

Article 8.6.2,5. Pesée | 

-_ Tout arrivage de « terres faiblement impactées » fait l'objet d'une pesée sur un pont bascule. 

Article 8.6.2.6. Enrégistrement 
| Chaque entrée de îerres fait l'objet d'un enregistrement. 

: Pour ce qui conceme lés «terres fäiblement impactées », chaque entrés fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, 
l'heure, le nom du producteur, la provenance des terres, le quantité de terres, l'idéntification du lot concerné, l'identité du 
transporteur, le numéro d'immatriculation du'véhicule, les références du certificat d'acceptation préalable et du bordereau de 
suivi et des justificatifs associés, les observations s'il y a tieu. : 

. ARTICLE 8.6.3. AMENAGEMENT - EXPLOITATION 

actées » et les aires de stockage des produits triés et des refus doivent être 
nettement délimitées et clairement signalées. ‘ : . 

Leur dimensionnement est adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à éviter tout dépôt, même temporaire, en 
dehors de ces aires. ' ‘ ‘ 

* ‘Les stockages sont réalisés dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution, notamment en assurant la 
* prévention d'un lessivage parles eaux miétéoriques. Les terres faiblement impactées sont déchargées sur une aire étanche 
permettant la collecte des éventuelles eaux d'égouttage. Ces- terres ainsi que les rèfus sont protégés de la pluie (toiture, 

. “couverture par membrane étanche, ….). 

‘Article 8.6.3.2. Gestion par lots 

” L'exploitant est tenu de gérer les terres qui entrent sur son installation par lots en provenance d'un même chantier. Toute 
opération de dilution est interdite. Fo: . ‘ 

Article 8.6.3.3. Eaux d’égouttage et pluviales | : 
dit bassin n° 1. Elles font l'objet d'une 

. Article 8.6.3.4. Refus d'un chargement 
En cas de refus d'un chargement (non présentation d'un des documents, non conformité des terres, …) l'exploitant en informe 
Sans délai le producteur ou le détenteur des terres concernées. L'exploitant nôtifie par écrit, dans les 48 heures, le refus au 
producteur ou détenteur des terres, une copie de cette notification est adressée au Préfet du département du Val d'Oise et au | 
Préfet du département du détenteur ou producteur des terres.  
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ARTICLE 8.6.4 TRAITEMENT DES «TERRES FAIBLEMENT IMPACTEES » 

Article 8. 6.4.1, Caractéristiques de fa fraction valorisable 

Les « terres faiblement impactées » sont traitées sur le site par ciblage en vue d'obtenir une ‘fraction présentant un * « faible 
potentiel polluant » qui est susceptible d'être utilisée et une fraction concentrant la plus grande partie des polluants à éliminer 
en cenfre extérieur autorisé à cet effet. 

La fraction présentant un « faible potsnifel polluant » ne pourra être utilisée sur le site que si elle respecte les valeurs limites ci- 
dessous : 

- Valeurs fimifes en matière de lixiviation 

Les valeurs limites de lixiviation-sont calculées, en termes de relargage cumulé, sur la base d'un ratio fiquide — solide {LJS) de 
10 lkg. Les tests de likiviation sont réalisés suivänt la norme X 30402- 2. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Composant . US = 10 lg 
Matière sèche en mg/kg 

As 0,5 

Ba 20 

Cd 0,04 

Crtotel 05 
Cu 2 

Hg” 0,01 

Mo ‘0,5 

Ni 0,4 

Pb 0,5 

Sb 0,06 

Se 0,1: 

Zn 4 

Fluorures 16 

Indice phénols 1 

COT sur éluat - 500 

FS (fraction soluble) 4000     
  

- - Valeurs fimites pour le « contenu total » (valeurs sur brut} 

Pour la caractérisation des: métaur présents dans les terres, le protocole d'extraction mis en œuvre est celui décrit dans la | 
norme X 30-435. 
  

  

  

  

  

    Hydrocarbures pétroliers C10 à C40   

Paramètre ‘ Valeur. mg/kg de matière sèche 

COT (carbône organique total) 30 600 

BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes) .6 

HAP hydrocarbures aromatiques polycyliques) - 50 

‘PCB (Biphényles polychlorés 7 congénères 1 

500   
  

4 

Les fractions utilisables issues des « terres faiblement impactées », font labjet des analyses nécessaires à la définition de la” 
charge polluante résiduelle contenue selon un plan d'échantilonnage dont les modalités sont tenues à la disposition de 

- l'inspection des installations classées, : - De.  
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Les fractions utilisables sont traitées à la chaux et/ou au liant hydraulique dans les installations du site pour la production de 
produits finis mis en œuvre en structure routière ou de parking ou en remblai compacté, sans aucun dispositif d'infiltration et à 
condition qu'il y ait en surface une structure roufière au de parking. 

Les fractiôns non: utlisables sur le sfte sont considérées comme des déchets et sont évacuées vèrs des installations 
: d'élimination düment autorisées à cet effet. Chaque lot expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi. 

L'exploitant tient à jour un registre des terres traitées sur le site et des terres non valorisables. (action concentrant la pollution, - 
".…) évacuées du site comportant tous les éléments d'information appropriés. Ces éléments d'information pour les ferres non 
valorisables sont notamment : désignation des terres, du ou des iots concernés, date d'évacuation, tonnage sortant, lieu de 
destination, références des documents associés. : 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
: Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 

. “œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit. programme d'auto 
. surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 

ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs efféts sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures ét 
‘de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour: les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Ouire les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon. fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du. programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être 

” accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

‘Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées. en 
“application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement Cependant, les contrôles inopinés - 
exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 
mesures comparatives. - 

CHAPITRE 9.2 MODALITES. D'EXER CICE ET CONTENU DE L'AUTO- 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO-SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Une évaluâtion en permanence de la teneur en poussières dans les:rejets du conduit N°1 (contrôle d'enrobage à chaud de 
matériaux routiers) à l'aide par exemple d'un opacimètre est réalisée. 

Les mesures comparatives mentionnées à Farticle 9.1.2 sont réalisées au moins une fois par an sur les rejets de ta centrale 
d'enrobage à chaud de matériaux routiers pour l'ensemble des paramètres visés au Titre 3 de la présente annexe technique. 

ARTICLE 9,2,2, AUTO-SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

L'exploitant effectue un programme de surveillance de ses rejets aqueux. Cette surveillance porte eu minimum sur les eaux 
pluviales du bassin n° 2 et sur les eaux pluviales du bassin n° 1.selon une fréquence au moins semestrielle pour l'ensemble des 
paramètres visés à l'article 4.3.9 de la présente annexe technique. 

‘Les mesures comparatives mentionnées à l'arücie 9.1.2 sont réalisées selon une fréquence minimale annuelle. 

‘ARTICLE 9.2.3. AUTO-SURVEILLANCE DES DECHETS 

._ Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations 
classées où conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfint. Ce récapitulatif prend en compte les 
types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. ° . 

: L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.  
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ARTICLE 9.2.4. AUTO-SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.4.1 Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à 
Finspection des installations classées. . . . 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

‘ ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES | | 
-. L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise én application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 

d'auto-survellance, les: analyse et les interprète. it prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
.. résuftats font présager des risques: ou inconvénients pôur Fenvironnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations au de leurs effets sur l'environnement. 

. ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

.Sans préjudice des dispositions de l'arliicle R 512-69 du code de l'environnement, lexploïtant adresse à Finspection des 
installations classées dans le mois suivant la fin de chaqué année calendäire, un rapport de synthèse relatif aux résultats des 
mesures el analysés-imposées au chepitre 9.2 de la présente- annexe technique. Ce rapport traite au minimum de 
-Finterprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mèsures comparatives . 
mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises 
en œuvre où prévues ainsi que de leur efficacité. US . . ‘ 

Les justificatifs évoqués au 9.2.3 doivent être conservés au moins cinq ans. 

‘Les résultats des mesures des niveaux sonores réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au Préfet dans le 
mois qui suit leur réception avec les.commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 
” "ARTICLE 9.41. BILANS ET. RAPPORTS ANNUELS 

.- Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection.des installations classées un rapport d'activité comportant une synthèse des 
‘informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation - 
des installations dans l'année écoulée. Ce rapport.estiransmis au plus tard le 31 mars de l'année suivante. - 

 



  
 
 

 
 

  
  

 


